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CERTIFICAT DE GARANTIE 
 

1.  Garantie  
1.1. Cette garantie est limitée aux défauts de matériaux et de fabrication des composants fournis par SAECLIMBER 

SL ; en cas de défauts de matériaux et de fabrication des composants, SAECLIMBER SL, à ses frais, réparera 
ou remplacera Ex-Works Borox (Toledo) Espagne selon (Incoterms 2010) les pièces défectueuses. 

 
TOUTE AUTRE GARANTIE OU INDEMNISATION, QUE CE SOIT PAR LA LOI OU CONVENTIONNELLE, ÊTRE 
EXPRESSÉMENT EXCLU. 
 

1.2. Le test et la vérification du produit, l'inspection des défauts et / ou des défauts et leurs causes sont 
exclusivement par SAECLIMBER SL et en aucun cas l'acheteur n'aura le droit de soulever toute objection et / 
ou demande de démission expresse. 

 

1.3. Dans le cas où les défauts / dommages ne seraient pas imputables à SAECLIMBER SL, les dépenses engagées 
pour ces derniers (y compris les frais de tout examen dans les locaux de l'acheteur, test, plans, devis, frais de 
justice, etc.) seront à la charge de l'acheteur, qui effectuera le paiement correspondant dans les trente (30) jours 
suivant la réception de la facture. 
 

2.  Période d'application et de garantie  
2.1. Cette garantie ne sera valable que pour le premier Acheteur (société indiquée sur le bordereau de livraison / 

facture) et pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la livraison des Composants (date du 
connaissement ou date de la liste de colisage). La réparation ou le remplacement d'un composant ne 
retardera en aucun cas la durée de garantie d'origine des autres composants.  
 

3.  Exclusion de garantie  
3.1. L'acheteur perdra automatiquement la garantie et la garantie ne s'appliquera pas en cas de: 

 

3.1.1. Les défauts autres que les défauts de matériaux et de fabrication, sans limitation tels que 
- Une rupture s'est produite pendant le transport ou l'installation; 
- Non-respect des instructions d'installation et du manuel de maintenance; 
- Dommages causés par des accidents, incendies, autres victimes ou négligences qui ne découlent pas 
de défaillance de SAECLIMBER SL; 

 

3.1.2. Manipulation, réparation, remplacement ou modification par du personnel non autorisé. 
et sans autorisation écrite préalable de SAECLIMBER SL; 
 

3.1.3. Mauvaise maintenance, négligence ou mauvaise utilisation, installation ou assemblage défectueux; 
 

3.1.4. Utilisation de pièces de rechange non originales ou en tout cas sans autorisation écrite préalable de   
SAECLIMBER SL   
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3.1.5. Usure habituelle  
 

3.1.6. Les pièces électriques ne sont pas incluses dans la garantie, sauf si elles sont couvertes par la garantie 
du fabricant en raison d'un défaut de fabrication.  
 

3.2. De plus, la garantie ne s'appliquera pas si: 
 

3.2.1. L’acheteur n’a pas entièrement ou totalement rempli ses obligations envers SAECLIMBER SL partie, 
notamment en ce qui concerne l’obligation de paiement ;  
 

3.2.2. L'acheteur n'est pas dispensé de satisfaire à ses obligations de paiement, même si la procédure de 
garantie s'applique 

 
3.2.3.  L'acheteur n'a pas retourné la pièce défectueuse à SAECLIMBER SL dans les trente (30) jours de la 

découverte du défaut, sauf accord écrit différent avec SAECLIMBER SL; 
 

3.2.4. L'acheteur n'a pas notifié les défauts par écrit dans les huit (8) jours de sa découverte, en précisant le 
numéro de série de la machine, la date de livraison et d'achat ainsi que la description des défauts 
découverts 
 

4.   Limitation de garantie  
4.1. Cette garantie se limite à la réparation ou au remplacement des pièces et / ou composants défectueux 

considéré par SAECLIMBER SL à condition que la garantie soit valable, efficace, applicable ou l'acheteur ne 
perdra pas la garantie. 
 

4.2. Sans préjudice de toute disposition de la loi qui ne peut être abrogée et / ou obligatoire, SAECLIMBER SL ne 
sera jamais responsable des dommages directs, indirects, accessoires, dommages spéciaux ou consécutifs, en 
aucun cas à la suite de défaillances et / ou des défauts d'équipement, auxquels l'acheteur renonce et 
reconnaît n'ont aucun droit ni titre. 
 

5.   Juridiction compétente de  
5.1. Tout litige pouvant survenir ou concernant l'interprétation o l'exécution de cette garantie ou l'accord de vente 

et d'achat du matériel, 1.8 Pour tout litige, le tribunal compétent reste celui de Madrid (Espagne) 
 
SAECLIMBER SL  
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